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politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 27772

Texte de la question

M. Jean-Luc Drapeau interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la représentation des
retraités dans les organismes traitant des sujets qui les concernent. Aujourd'hui, les retraités sont représentés
de manière indirecte, soit par des personnes qualifiées au sein des organismes de sécurité sociale (branche
vieillesse), soit par le comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA) qui a un rôle consultatif au
sein du Conseil d'orientation des retraites. Certaines associations représentatives, telle la Confédération
française des retraités (CFR), disposent d'un siège au CNRPA, mais elles souhaiteraient, eu égard à leur
audience importante, bénéficier d'une voix délibérative propre au sein des différentes instances nationales. Il lui
demande donc si elle entend modifier les règles de représentation au sein de ces organismes, afin de permettre
en leur sein la participation directe des associations de retraités les plus représentatives.
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